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Mes chers concitoyens 

L’anne e 2023 arrive a  son terme, et voici donc son dernier bulletin municipal, il a 

pour but de vous informer sur l’actualite  passe e et a  venir de notre village. 

2023 a e te , encore une fois, complique e, socie talement, moralement sur certains as-

pects comme l’inflation, les conflits ge opolitiques et autres exactions que nous subis-

sons. Cependant dans notre village, nous n’avons pas baisse  les bras, et notamment 

gra ce a  nos be ne voles, avons continue  a  animer notre cre do qui est le bien vivre en-

semble sur notre commune. La cre ation du village de Noe l fais partie de cet en-

semble d’animations. Il a e te  cre e  par un bon nombre de be ne voles qui se rencon-

trent de s le mois de septembre pour penser puis e laborer ce lieu magique qui e gaye 

et rend fe e rique nos fe tes de fin d’anne e. Il a e te  inaugure  le 09 de cembre devant une 

foule joyeuse et nombreuse. Je tiens a  remercier toutes les personnes, be ne voles 

dans nos associations qui ont œuvre  toute l’anne e, dans toutes les festivite s pour 

nous permettre de nous rencontrer, nous amuser, nous divertir ensemble dans notre 

village. 2023 a e te  e galement une grosse anne e de travaux, le projet de re habilitation 

du centre historique a commence . Cela fait l’objet d’un article spe cifique dans le nu-

me ro. Une autre action forte a vu le jour, avec la cre ation d’une permanence hebdo-

madaire de die e aux services en partenariat avec le PIMM’S, a  de couvrir e galement 

plus loin. Il y a eu aussi beaucoup d’autres re alisations durant cette anne e. 2024 va 

e tre sur le me me rythme de travaux avec la dernie re phase de re alisation du cœur de 

village jusqu’au stade, ainsi que d’autres projets qui vous seront pre sente s lors de la 

ce re monie des vœux le 11 janvier 2024 au complexe.   

Je tiens a  souhaiter la bienvenue aux nouveaux re sidents de Vinassan et je terminerai 

en remerciant tre s since rement toutes les personnes quoi ont travaille , œuvre  pour 

le bon fonctionnement et le bien e tre dans la Commune. Enseignants, commerçants, 

artisans, pre sidents d’associations et leurs be ne voles, patrouilleurs du CCFF, 

membres du CCAS ainsi que tout le personnel municipal un grand merci a  vous tous. 

En ces temps difficiles, restons optimistes et je vous souhaite a  tous que cette pe -

riode de Noe l soit un moment de ple nitude, de joie pour vous et vos familles. 

Toute l’e quipe municipale se joint a  moi pour vous souhaiter d’excellentes fe tes de 

fin d’anne e et le meilleur pour 2024. 
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   Réaménagement du cœur de ville 
 

Le re ame nagement complet du centre du village est le « Grand chantier » de la 
mandature. Celui-ci du reste a ne cessite  en amont une se rie d'e tudes et de re-
cherches quant au choix du projet et a  la se lection des mate riaux utilise s.  
Ces travaux ont commence  l'an passe  par l'enfouissement du re seau sec (e lectricite , 
te le phonie) et la remise en e tat du re seau humide (eaux, pluvial, eaux use es..). La 
partie visible du chantier, avec la pose du dallage, a ensuite e te  effectue e dans une 
premie re tranche qui englobe les rues de la menuiserie, Saint Martin, de la mairie, 
des arts, ainsi que la place Le on Blum, le parvis de l'e glise et le monument aux 
morts.  
Vous pouvez de s a  pre sent constater les changements be ne fiques apporte s, tant au  
plan esthe tique que pratique, avec des rues et places rendues prioritairement aux 
pie tons. 
La place Le on Blum va retrouver son charme d'antan avec le puits remis a  jour, ses 
jardinie res et son espace libe re  pour les e changes et les rencontres, puis d'ici peu 
pour des e ve nements. Le parvis de l'e glise et le monument aux morts retrouvent un 
aspect plus approprie  a  ce lieu. Les rues apparaissent plus belles. L'ouverture de 48 
places de parking dont 18 privatives rue du Docteur Auge , auxquelles s'ajoutent les 
17 places de ja  cre e es au complexe, sont destine es a  re soudre tout 
souci de stationnement.  
La municipalite  est consciente de la ge ne occasionne e durant les tra-

vaux et des bouleversements 
que ces changements ont cre e s. 
Tout est fait cependant pour 
que ces tranches s'enchaî nent 
les unes derrie re les autres afin 
de limiter au mieux ces diverses 
contraintes.  
De fait, la seconde tranche de travaux a de bute  et concerne, dans un 
premier temps, les enfouissements et remises en e tat des re seaux en-

terre s de la rue du Dr Ferroul, de la rue du Docteur Auge  jusqu'a  sa jonction avec l'avenue du Ge ne ral Leclerc 
et de l'impasse Jean Moulin.  
Suivra ensuite le re ame nagement des chausse es et trottoirs en 2024.                           

  
Seconde jeunesse pour la salle Caraveilhe 
 
En paralle le du chantier de cœur de ville, la re fection de la salle Le on 
Caraveilhe a e te  l'autre chantier important de l'anne e 2023.  
Toiture, peinture exte rieure et inte rieure, isolation, chauffage, climati-
sation et acoustique ont ainsi e te  re alise s, avant sa mise a  disposition 
au public en mai pour la plus grande satisfaction de ses nombreux utili-
sateurs. 

Vidéoprotection 
 
Afin de lutter contre les incivilite s, les forfaits et de lits dont sont victimes nos concitoyens et les communes, le 
conseil municipal a fait installer en 2023, 15 came ras aux endroits les plus ne vralgiques et strate giques de 
Vinassan. 
Une deuxie me  campagne d’installation de came ras est pre vue pour 2024. Elle est actuellement a  l’e tude afin 
de comple ter le maillage sur notre commune. 
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Les écoles 
 

 

L’anne e scolaire 2023-2024 voit l’effectif de l’e cole se maintenir/ augmenter/diminuer par rapport a  l’anne e 
pre ce dente avec 143 e le ves a  l’e cole primaire et 63 a  l’e cole maternelle. 

L’e tude surveille e, mise en place par la commune en 2022,  est maintenue encore cette anne e. Elle est assure e 
par 3 institutrices. Elle connait un vif succe s aupre s des parents. 

Une alarme anti – intrusion a e te  installe e dans les e coles afin d’assurer 
au mieux la se curite  de nos enfants. 

Cote  re jouissance de Noe l, le mardi 4 de cembre, le Pe re Noel est passe  a  
l’e cole maternelle apporter le gou ter offert par la mairie. 

Le jeudi 14 de cembre, au Complexe, les enfants ont assiste  au  spectacle 
de Noe l de la Compagnie  « Ici et pas ailleurs ». 

Le vendredi 22 de cembre, les primaires iront, le matin,  au cine ma et 
l’apre s midi, de gusteront le gou ter de Noe l. 

    
Nouveaux jeux pour les plus jeunes  
 
Afin d’offrir aux parents, un espace convivial ou  les enfants peuvent 
s’amuser, la commune a de cide  de rajouter des jeux dans le jardin a  
proximite  de la salle caraveilhe. 
 
Ces travaux ont e te  re alise  en re gie durant le dernier trimestre de 
cette anne e. 

Centre de loisirs 

 

Les communes de Armissan et Vinassan assurent et proposent du-
rant l’anne e scolaire, les mercredis et certaines vacances de nom-
breuses activite s de loisirs pour les enfants de 3 a  11 ans, ou  pre s de 
50 enfants sont accueillis. Encadre  par une e quipe d’animation, l’ac-
cueil de loisirs est un lieu de socialisation, de jeux, de de couvertes, 
d’e coute et d’e changes. 

L’e quipe d’animation a propose  durant l’e te  2023 des activite s et des 
sorties diversifie es et qualitatives sur le the me de la te le re alite  (pe kin 
Express, Top chef, Kolanta, intervilles) et sur celui d’octobre, aux cou-
leurs d’automne, sur le the me d’Halloween (cre ation de de cors, 
masques, de guisements…) 

Prochain rendez vous est pris pour la premie re semaine des vacances 
de printemps, du 8 au 12 avril 2024 pour les petits Vinassanais et    
Armissanais.   
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Cérémonies commémoratives  
 

La vie de la commune a e te  rythme e comme tous les ans, par les temps forts des 4 ce re monies comme mora-
tives : 19 mars, 8 mai, 14 juillet et 11 novembre. La pre sence des vinassanais e tait toujours aussi nombreuse 
et recueillie. 
 

Deux autres temps d’hommage ont e te  respecte s :  
Le 3 juillet le soutien aux maires et aux e lus lors des e ve nements de juil-
let 2023, en rappelant que les maires « sont profonde ment attache s a  
l’unite  et a  la cohe sion de notre pays » « ils appellent a  une mobilisation 
civique de la socie te  pour le respect de la Re publique et de la France ». 
 
Le 16 octobre en hommage au professeur Bernard assassine  par un     
terroriste.  
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Accueil des nouveaux arrivants 

Comme tous les deux ans, 2023 a e te  marque  mardi 14 novembre 
par la ce re monie d'accueil des nouveaux arrivants. C'est a  chaque 
fois pour le maire Didier Aldebert l'occasion de pre senter la com-
mune, ses services, ses associations et ses adresses utiles. C'est 
surtout l'occasion de permettre aux nouveaux venus, ne l'ayant 
pas de ja  fait, de rencontrer toute l'e quipe municipale et les Vinas-
sanais pre sents a  divers titres. Des contacts ont e te  pris, de nou-
veaux liens se sont cre e s devant permettre une inte gration rapide 
au sein de notre commune. 

Pour les ne o-Vinassanais qui n'ont pu venir a  cette re ception et qui souhaitent ne anmoins partager le Bien 
vivre ensemble que pro nent Didier Aldebert et son e quipe, n'he sitez pas a  consulter le site internet 
www.vinassan.fr, les pages  Facebook et Instagram  Ville de Vinassan et l'application Vinactus. Vous y trou-
verez de multiples informations, les noms des e lus, les services au public de la commune et les coordonne es 
des associations qui se feront un plaisir de vous accueillir. 

RPEI 

 

Depuis plusieurs anne es, tous les jeudis matin de 9h a  12h, le complexe accueille le Re-
lais Petite Enfance Itine rant avec les assistantes maternelles de Vinassan et les enfants 
de 3 mois a  3 ans dont elles ont la garde. La directrice du RPEI propose des temps 
d’e change et d’e coute, plusieurs the mes ont e te  propose s tel que l’organisation d’une 
rencontre interge ne rationnelle avec les re sidents de la maison de retraite de Salles 
d’Aude, des activite s manuelles autour de la semaine du gou t, sans oublier la matine e 
de pre vention sur les dangers de la route avec l’intervention de nos deux policiers mu-
nicipaux Kathy et Julien. 

Sur l’anne e pas moins d’une dizaine d’assistantes maternelles et une vingtaine d’en-
fants participent aux ateliers. 

 

http://www.vinassan.fr/
http://www.facebook.com/
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Fête de la Cartagène 
 

 Le samedi 07 octobre 2023 la journe e traditionnelle des vendanges a eu lieu. Autrefois grand rendez-vous 

annuel des vendangeurs, la Fe te de la cartage ne est aujourd’hui l’occasion pour chacun de de couvrir ou rede -

couvrir certaines pratiques oublie es. Petits et grands s’exerceront aux gestes des vendanges a  l’ancienne. 

Mais avant de commencer la cueillette un petit de jeuner a e te  propose  de s l’arrive e a  la vigne. Apre s avoir 

repris des forces tous a  vos se cateurs, avec la vendange manuelle anime e par quelques viticulteurs et be ne -

voles, ramassage du raisin a  la main, notre re colte transporte e comme au bon vieux temps dans des com-

portes sur une charrette avec l’aide d’un cheval de trait. Enfin retour au parc de Thel pour le pressurage, de -

gustation du jus produit, mais aussi de notre cartage ne de l’anne e passe e. Quelle belle matine e nous avons 

ve cu !!    

Le 2e marché Truffes & Saveurs : un beau succès ! 

 
Un marche  autour de la truffe de l’Aude qui a fait un carton plein 
avec ses 40 exposants, ses animations gratuites offertes par la Mai-
rie de Vinassan : spectacle de fauconnerie, caricaturiste, balades a  
dos d’a nes, jeux en bois, concert avec « le cœur des hommes ». 

La pre sence des e lus, be ne voles, exposants, associations et des 
nombreux visiteurs nous encouragent a  continuer cet e ve nement familial devenu incontournable a  Vinassan. 

Nous pouvons de ja  vous annoncer la date du prochain Marche  Truffes & Saveurs : ce sera le samedi 15 Juin 

2024 et l'e quipe organisatrice pre pare des nouveaute s pour cette 3e me e dition ! Affaire a  suivre.  



  

 

 

 QUELQUES PHOTOS DES EVENEMENTS DE 2023 

Cérémonie Montestruc 

Remise chèque TELETHON 

Village de Noël 

Kermesse école 

Gouter  Chorale du club de l’amitié 

Rentrée scolaire 

Cérémonie du 14 juillet 

Marché de la truffe 
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Carnaval des écoles 

THEATRE LA RETIRADA 



  

 

 

 

 

 

 

 

 

QUELQUES PHOTOS DES EVENEMENTS DE 2023 

Remise 1ère brioche AFDAIM 

Atelier CCAS nutrition  seniors 

Orchestre d’Harmonie  de Vinassan 

Apéritif républicain du  11 Novembre 

Boite à livres 

Rues en fête 

Cérémonie accueil nouveaux arrivants 

Vide grenier 1er mai 

Vœux du maire  
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Nos associations 

Un grand merci a  nos associations qui lors des diffe rentes manifestations de notre commune sont toujours 

pre sentes et investies, dans l’organisation comme dans l’animation.  

3 

 

Club de l’Amitié 

 
Le club de l’amitie  propose plusieurs activite s, telle que chorale tous les mardis de 14h a  16h30, ouverte a  

toutes les personnes aimant chanter quelque soit l’a ge et le niveau. Des apre s midis re cre atifs tous les jeudis 

de 14h a  16h 30 avec un petit loto suivi d’un gou ter. Un repas est pre vu au mois de juin pour se souhaiter 

bonnes vacances. 

Deux prestations de la chorale ont lieu au mois de janvier et juin suivi d’un copieux gou ter , un repas de Noe l 

pour clo turer l’anne e e coule e, des journe es d’animations avec pre sentation des produits du terroir, ou de ma-

te riel pour le bien e tre des se niors, des apre s midi the a tre, des sorties touristiques et ludiques a  la journe e, 

des voyages de plusieurs jour en France ou  a  l’e tranger. 

Le club de l’amitie  participe aussi au Vinassos, et organise des lotos. 

Jumelage de Plumelin 

Le jumelage Vinassan Plumelin s’est concre tise  par la 

venue a  Vinassan de nos amis et e lus de Bretagne lors 

du week end de l’ascension. Ce se jour a e te  marque  

par l’inauguration de la plaque comme morative de 

jumelage, et par des visites et de couverte de notre 

territoire.   



  

 

 

 

 VILLAGE DE NOEL 2023 
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 Les écogestes citoyens, pensez-y ! 
 

 Petit rappel de la loi : Article 1385 du Code civil :  "Le proprie taire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pen-

dant qu'il est a  son usage, est responsable du dommage que l'animal a cause , soit que l'animal fu t sous sa 

garde, soit qu'il fu t e gare  ou e chappe ."     

                                                   
 

Qu’est-ce qu’un trouble du voisinage ?                                           
Un animal ne doit pas cre er des troubles au voisinage. Cela comprend les troubles olfactifs, 
les nuisances sonores (article R 1336-5 du code de la sante  publique) et tout autre e le ment 
qui portent atteinte a  la tranquillite  du voisinage.      
                                          
 

Les obligations du propriétaire de l’animal                                       
La Responsabilite  du maitre de coule de l’article 1243 du code civil. Le proprie taire de l’animal, ou celui qui en 
a la garde est tenu de surveiller son animal et ne pas le laisser divaguer ; nettoyer ou enlever les excre ments 
produits par ses animaux. La responsabilite  du maitre est une responsabilite  de plein droit.  Vous e tes donc 
responsable de dommages physiques ou mate riels cause s par votre animal.  Attention cela concerne unique-
ment les animaux de compagnie type chiens/chats/lapins.   
Pour rappel, la municipalite  souhaite que ses administre s puissent se promener dans les rues du village et 
dans les espaces verts sans marcher sur des de jections. A cet effet, elle a mis a  disposition des proprie taires 
de chiens, 7 distributeurs de sacs , et ce depuis plusieurs anne es de ja . 

 

Comment faire pour empe cher un chat d'aller chez les voisins ?                                                                
Les chats sont tre s sensibles aux odeurs et certaines d'entre elles vont les e loigner : Les plantes : la lavande, 
la menthe pouliot, le thym citronne , la me lisse, le ge ranium, les œillets d'inde…                                                                                                                            
Les re pulsifs naturels pour chat sont les huiles essentielles de lavande, d'e corce d'orange, 
de citron ou de citronnelle. Le poivre moulu aussi est efficace, ainsi que le vinaigre blanc et 
la moutarde.                                         

Un autre re pulsif a  chat pour l'exte rieur peut e tre re alise  en me langeant le jus d'une orange 
verte et du cafe  fort. Vous pouvez e galement hacher ou broyer des e corces d'agrumes, et 
utiliser le marc de cafe  dans le sol de vos plates-bandes pour de courager les visiteurs fe lins 
du voisinage. 

  
Devinettes 
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Le non respect pour les re gles d’hygie ne et de se curite  pour le proprie taire d’animaux sur le domaine public 

est pre vu par le Code Pe nal article R633-6, selon l’arre te  municipal 09-53 du 09 avril 2009. 

L’infraction est sanctionnable par une contravention de 3e me classe d’un montant de 68 euros. La vide over-

balisation pourra e tre utilise e dans le cadre d’incivilite s. 

         1. A quelle adresse se trouve la permanence du PIMM'S, la mardi matin à Vinassan ? 
 
         2. De combien de places va disposer le parking situé rue du Dr Augé ? 
 
         3. Combien d'exposants étaient présents au marché Truffes et Saveurs 2023 ? 
 
         4. Combien de grammes de chocolat noir faut-il pour réaliser, en pâtisserie, la recette 
du Sapin de Noël notée dans ce bulletin? 
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Elections 

Recensement obligatoire 
 

A 16 ans, le recensement est obligatoire pout tous les adolescents.  

La de marche est simple : il faut se rendre en mairie avec le livret de famille 

et une pie ce d'identite  et justificatif de domicile.  

Une attestation de recensement sera alors remise. Celle ci est obligatoire 

pour s'inscrire a  un examen ou concours, s'inscrire au permis de conduire.  

Pimms médiateur social 

Tous les mardis de 9h a 12h, dans le local situe  au 2B rue Dr Auge  entre la biblio-

the que et la salle Caraveilhe, une permanence est tenue par Madame Bertaud, 

repre sentant le PIMMS me diation du Narbonnais, organisme qui vient en com-

ple ment des services fournis par la mairie. Cette me diatrice sociale vous aidera 

a  re soudre vos proble mes ou e changes avec l'administration tels que papiers 

d'identite , cartes grises, suivi budget e nergie ou des soucis rencontre s avec vos 

acce s a  internet. Une multitude d'organismes ou entreprises sont concerne s, 

De partement, Grand Narbonne, CAF, Ke olis, Enedis, Po le emploi, CPAM, Carsat, 

point info justice.... Pour prendre rendez-vous, te le phonez au 04.68.45.29.07. 

 CCFF et Massif de la Clape   
 

La saison est de sormais termine e pour les patrouilleurs du Comite  Com-
munal des Feux de Fore t de Vinassan. Durant l'e te  dernier , aucun sinistre 
notable n'a eu lieu sur le secteur que surveillent en alternance les CCFF 
d'Armissan, de Salles d'Aude et de  Vinassan. Le me rite en revient en 
grande partie a  tous ces be ne voles qui malgre  la   canicule et la se cheresse 
ont patrouille  tous les jours sans rela che de juin a  septembre. 
La fermeture du massif de la Clape a contribue  elle aussi a  la protection de 
cet espace, la mission des hommes en orange e tant de fait moins porte e 
sur la pre vention du public mais accentue e sur la surveillance. 



  

 

 

À partir du 1er janvier 2024, il sera obligatoire de composter nos déchets. 
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La télérelève sur les compteurs d’eau se déploie à Vinassan 

 

Afin de moderniser le service apporte  aux usagers, le Grand Narbonne et la 
Commune ont de cide  de de velopper la te le rele ve des compteurs d’eau sur la Commune de Vinassan. 

La gestion de l’eau est assure e en re gie par la Re gie de l’Eau du Grand Narbonne : Vinassan fera partie des 
premie res communes e quipe es. 

Actuellement, la rele ve de compteur d’eau est annuelle. L’abonne  re gle deux factures : l’une base e sur une es-
timation de la consommation et la seconde rele ve du compteur, sur la consommation re elle. 

La te le rele ve permettra a  la Re gie de l’Eau d’e tablir deux factures annuelles sur les  volumes d’eau re ellement 
consomme s. 

La te le rele ve permettra d’enregistrer automatiquement les volumes consomme s et de les transmettre en 
temps re el, via un re seau radio, a  une plateforme internet se curise e. Elle est aussi un outil pre cieux pour de -
tecter les consommations d’eau anormalement e leve es lie es a  des fuites et informer les abonne s dans les 
meilleurs de lais. 

La re gie de l’eau va donc e quiper les compteurs du module radio ne cessaire a  la transmission des consomma-
tions. 

Un courrier d’information de la Re gie de l’Eau du Grand Narbonne sera envoye  a  tous les usagers. Vinassan 
sera e quipe e a  partir du 08.01.2024. 

La te le rele ve sera effective a  compter du 1er fe vrier.  

L’installation de la te le rele ve est re alise e sans frais pour l’abonne  et le service est inclus dans l’abonnement. 

 Rappel : on appelle « biode chets » les de chets organiques putrescibles : 

Les de chets alimentaires ou « de chets de cuisine et de table » : de chets de cuisine tels que les restes de repas, 
de pre parations (e pluchures) ou les produits pe rime s non consomme s, issus des me nages, des restaurants, 
des traiteurs, etc. 

Les de chets issus de l’entretien des parcs et jardins ou « de chets verts » : tontes de pelouse, feuilles mortes, 
tailles d’arbustes, haies et brindilles, etc. 

Gra ce au compostage et au paillage, les de chets organiques redeviennent des ressources pour le sol et les 

plantes. Il est possible de re duire le poids de ses ordures me nage res a  l’aide d’un composteur domestique, en 

plastique ou en bois. Il permet de recycler nos de chets me nagers et de re aliser son propre compost. 

Des composteurs sont a  la vente au centre technique du Grand Narbonne, il faut se munir d’un justificatif de 

domicile et d’un che que. 

Cou t d’un composteur domestique en plastique : 10€ volume 300L ; en bois : 30€ volume 400L. 

A  Narbonne: 89 rue Antoine Becquerel, le vendredi de 9h a  13h 

Par ailleurs, les sites de compostage collectifs sont en cours de de ploie-

ment sur le territoire du Grand Narbonne (De chetterie) 

 



  

 

 

Maire de Vinassan:  

De 1935 à 1941 : Monsieur OUSTRIC Benoit 

 

Les e lections ont eu lieu les 05 et 12 mai 1935. 

Le 19 mai installation du conseil municipal, Mr OUSTRIC est e lu Maire. Voici quelques souvenirs de cette 
mandature.  

Le 24 mai : achat de livrets de la caisse d’e pargne pour les e le ves ayant e te  reçus au certificat d’e tudes pri-
maires. Un budget de 150 francs est alloue ; ce budget sera de passe  car il importe que tous les e le ves reçus 
soient re compense s sue les me mes bases, c'est-a -dire 20 francs par e le ve diplome .  

Eclairage public : extension du re seau pour un budget de 2283 francs, cette somme sera insuffisante, un bud-
get comple mentaire sera vote pour un montant de 650 francs. 

Hygie ne du village : le conseil municipal signale qu’a  l’approche des grandes chaleurs, il appartient au conseil 
municipal de veiller a  ce que le village soit maintenu dans le plus grand e tat de proprete  tant par le service 
municipal que par les habitants.  

Juin 1935 : afin de se curiser au mieux nos riverains, la de cision est prise de limiter la vitesse des ve hicules 
automobiles : 40 kms/h pour les voitures  et 20 kms/h pour les Poids lourds. 

Aou t 1935 : mise en place d’une cantine scolaire pendant la pe riode des vendanges.  

Autorisation du grappillage a  l’issue des vendanges. Un arre te  re glementaire sera pris par le Conseil Munici-
pal. 

Ame lioration de la voirie : Achat d’un rouleau compresseur.  

Mise en place d’un pressoir communal ; bail de la vigne communale, ces terrains seront exploite s par des fer-
miers.  
 
Projet d’assainissement : re alisation de caniveaux. 
 
Février 1941 : Dissolution du Conseil Municipal: mise en place d’une de le gation spe ciale, faisant suite a  une 
lettre de Mr le Ministre de l’inte rieur ; ce courrier indique que les membres de la dite commission doivent 
prendre imme diatement possession des pouvoirs municipaux. Mr PECH André du 17 fe vrier 1941 au 28 jan-
vier 1942, puis de Mr BECUS Joseph jusqu’en avril 1945 date des e lections municipales.  
C’est en Aou t 1944 qu’a eu lieu la mise en place du Comite  provisoire des Forces Françaises locales de l’inte -
rieur, ce comite  s’est re uni dans la salle de la mairie. Et en septembre Mr ALIBAUD Gilbert fut de signe  Maire. 
 
Ce n’est que le 29 avril 1945 qu’ont eu lieu les e lections municipales, le 03 Mai 1945, Mr ALIBAUD est offi-
ciellement e lu Maire par le nouveau conseil Municipal.  
Deux anne es plus tard, c'est-a -dire le 19 octobre 1947 ; Mr CARAVEILHE est e lu maire de Vinassan. Une petite 
anecdote lors de ces e lections le Ge ne ral De GAULLE a obtenu 1 voix.   
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Responsable de la rédaction: Sylvie BARRAU, adjointe chargée de la communication.   

Pre paration:  
Préchauffez le four à 180°C. 

Cassez le chocolat en morceaux dans un bol. 
Faites bouillir 10cl de crème et versez-la sur le chocolat.         
Remuez le mélange à l’aide d’un fouet en partant du centre du 
bol. Ajoutez le restant de crème froide, remuez de nouveau et 
réservez. 

Etalez une première pâte feuilletée, garnissez-la de chocolat  
fondu et recouvrez-la avec l’autre pâte feuilletée. 
Découpez la pâte en forme de sapin avec un couteau fin en   
gardant un tronc d’environ 5 cm de large. 
Coupez des bandes horizontales, puis torsadez-les. 

Badigeonnez de jaune d’œuf pour obtenir un sapin bien doré. 

Avec les chutes de pâte : 
Taillez des étoiles à l’aide d’un emporte-pièce et collez-en une 
en haut du sapin. 
Enfournez pour 15 minutes (surveillez bien la cuis-
son). 

Pour un sapin de Noël encore 
plus appétissant, vous pouvez 
décorer les branches avec des 

M&M's au chocolat. 

 Réponses Devinettes 

Bon appétit 
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• 2 pâtes feuilletées 

• 200 g de chocolat noir 

• 20 cl de crème légère épaisse  

Sapin de Noël feuilleté au chocolat 

voeux 

R1 : 2B rue du Dr Auge . R2: 48 places. R3 : 40 exposants. R4 : 200grammes. 


